LE LIVRE DE POCHE DU CITOYEN MAURITANIEN
 La transition démocratique engagée à la suite du changement politique d'août 2005 a offert des perspectives nouvelles à la Mauritanie. En deux ans, les insatnces représentatives ont été renouvelées et un référendum organisé pour réviser la Constitution, en vue de favoriser l'alternance. 

Avec le retour à la légalité, les citoyens mauritaniens ressentent, plus que jamais, le besoin de disposer d’informations et de connaissances sur leurs droits et devoirs, ainsi que sur les institutions politiques de leur pays. 

Cette brochure se situe dans une perspective d’éducation civique. Elle se propose de présenter, de façon pédagogique et simplifiée, les institutions politiques mauritaniennes et les rôles, droits et responsabilités des citoyens. 

À ce titre, elle pourra intéresser les écoles et les organismes éducatifs, mais également toutes celles et ceux qui veulent en savoir plus sur ces questions. 
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INTRODUCTION 

Données géographiques 
La Mauritanie se situe en Afrique du Nord-Ouest, entre les 15ème et 27ème degrés de latitude Nord, les 5ème et 17ème de longitude Ouest. 

Aux trois-quarts désertique, elle occupe une superficie de 1.030.700 km2 entre le Sahara occidental au Nord, l’Algérie au Nord-Est, le Mali à l’Est et au Sud et le Sénégal au Sud. Elle jouit d’une façade maritime de plus de 750 km, sur l’océan Atlantique. 
Ses 3 millions d’habitants se concentrent dans les villes (Nouakchott, Nouadhibou, Kiffa, Kaedi, Rosso, Atar...), les campagnes (Est du pays) et le long du fleuve Sénégal. 

Traversée par le Tropique du Cancer, la Mauritanie est à cheval entre le Sahara et le Sahel, au point de rencontre entre le Maghreb et l’Afrique subsaharienne. 
Cette position lui confère, depuis toujours, un rôle de « pont » entre les cultures et les populations arabe et négro-africaine. 

Éléments historiques 
Habité depuis plusieurs milliers d’années, le territoire de la Mauritanie actuelle a fait partie de la province romaine de Maurétanie, qui s’étendait de la Tunisie jusqu’à l’Atlantique. Au Sud, plusieurs empires se sont succédés au cours de l’Histoire, dont celui du Ghana qui a dominé l’Afrique de l’Ouest du VIIIème au XIIIème siècle. 
Les Almoravides ont finalement conquis le pays et achevé d'islamiser ses populations au XIème siècle, contribuant à créer un vaste empire, qui s'étendra jusqu'en Espagne. À partir du IXème siècle, des tribus arabes, notamment les Beni Hassan, s'y sont implantées, imprimant leur langue à une grande partie du pays. 

Après la pénétration française à partir de 1885, la Mauritanie a été rattachée à l’Afrique occidentale française (AOF) en 1920, après un protectorat éphémère. Devenue Territoire d’Outre-Mer en 1946, elle accède à l'indépendance le 28 novembre 1960, Moktar Ould Daddah en étant le premier Président de la République. 
L’ÉTAT ET LA CONSTITUTION 

Qu’est-ce que l’État ? 

La Constitution 

Les libertés fondamentales 
La place de l’Islam 

Qu’est-ce que l’État ? 
L’État est une forme d’organisation politique d’un pays ou d’une société. Il dispose de la personnalité juridique, c’est-à-dire de la capacité d’exercer des droits, et de l’obligation de remplir des devoirs vis-à-vis des autres personnes juridiques (communes, associations, entreprises, citoyennes et citoyens). 

L’État se compose de trois éléments : un territoire (délimité par des frontières), une population, et un gouvernement exerçant l’autorité publique. 

L’État possède la souveraineté : 

• au niveau international (il est reconnu par les autres États et entretient des relations diplomatiques d’égal à égal avec eux) ; 
• au niveau interne (il possède le droit exclusif d’exercer l’autorité publique légitime sur son territoire et à l’égard de sa population). 

L’État mauritanien est une République, ce qui signifie que c'est le peuple qui confère la souveraineté à l’État. Ce dernier existe pour sauvegarder le bien commun, la « chose publique ». 

La Mauritanie est une République « Islamique, indivisible, démocratique et sociale » (article 1er de la Constitution). La Fête nationale est le 28 novembre, date de l’indépendance. 
Selon sa Constitution, la Mauritanie a une triple identité islamique, arabe et africaine.

La République n’est pas la seule forme constitutionnelle possible pour un État. Ainsi, il existe des monarchies, où l’identité de l’État est incarnée par une seule personne (roi, reine, prince, sultan...) 

La Constitution 
La Constitution est le texte juridique suprême à l’intérieur d’un État. Elle fonde l’ordre juridique interne et doit être respectée par tous les autres textes (lois, décrets, ordonnances, décisions). 

Chaque État, quelle que soit sa forme (république ou monarchie), a une Constitution. En général, une Constitution contient plusieurs éléments : 

• Des règles qui organisent les rapports entre les pouvoirs publics (Chef de l’État, gouvernement, Parlement, etc.) et la transmission du pouvoir politique ; 
• Des règles qui protègent les droits et devoirs des citoyens. 

La Constitution mauritanienne est relativement moderne. La séparation des pouvoirs y est assurée et les pouvoirs du Président encadrés. 

La Constitution de la République Islamique de Mauritanie, qui date du 20 juillet 1991, a été modifiée par référendum le 25 juin 2006, en vue de renforcer l'alternance au pouvoir.

Elle organise un régime semi parlementaire, (vote de défiance, censure du gouvernement), tempéré par une forte prééminence du Président de la République. (→ Vote de défiance, → Motion de censure) 

Elle proclame, entre autres principes, ceux de la souveraineté nationale (article 2), de l’indépendance de la Justice (art. 89) et de la prééminence de l’Islam (préambule et art. 5), source unique du droit (préambule). 

Les libertés fondamentales 

Les libertés fondamentales sont l’ensemble des droits appartenant aux individus, qui les protègent contre les ingérences et les atteintes de l’État et des autres individus. 
Il n’existe pas de liste universellement acceptée de ces droits, mais on peut citer, entre autres : 


- l’égalité devant la loi ; 

- le droit à la vie ; 

- le droit à la vie privée (mariage, procréation, vie de famille) ; 

- la liberté d’opinion ; 

- la liberté d’expression ; 

- la liberté d’association ; 

- le droit à l’éducation ; 

- les droits politiques. 

En Mauritanie, l’égalité devant la loi est assurée (article 1er de la Constitution). 
Les libertés publiques et individuelles suivantes sont garanties à l’article 10 de la Constitution : 

 - liberté de circuler et de s’établir sur tout le territoire mauritanien ; 
- liberté d’entrer et de sortir du territoire national ; 
- liberté d’opinion et de pensée ; 
- liberté d’expression ; 
- liberté de réunion ; 
- liberté d’association, notamment politique et syndicale ; 
- liberté du commerce et de l’industrie ; 
- liberté de création intellectuelle, artistique et scientifique. 

La place de l’Islam 
La Mauritanie est une République Islamique. L’Islam est la religion du peuple et de l’État. Il constitue l’identité commune des Mauritaniens, par delà leur diversité ethnique et culturelle. L’Islam (sunnite malikite) pratiqué dans le pays, se caractérise par la rigueur, mais aussi la tolérance et l’ouverture. 
 La Constitution mauritanienne fait de nombreuses références à l’Islam. Elle affirme la confiance du peuple mauritanien dans la toute puissance d’Allah et son respect des préceptes de l’Islam, notamment les droits attachés à la famille, cellule de base de la société islamique (préambule de la Constitution). 

Les religions peuvent avoir différents statuts au sein des États. Lorsqu’un État adopte officiellement une religion, on parle de religion d’État. On peut également parler de religion(s) officielle(s) quand un État reconnaît et subventionne une ou plusieurs religions. Enfin, un État laïque (ou séculaire) est neutre par rapport aux religions ; il les traite toutes à égalité sans les reconnaître ni les subventionner.  
Le Président de la République est obligatoirement de religion musulmane et prête serment devant Allah, le Tout-Puissant. Il est assisté d’un Haut Conseil Islamique, qui se réunit à sa demande pour formuler des avis (article 94 de la Constitution). 

Enfin, le droit civil mauritanien est largement inspiré du Coran et de la Sunna (tradition du Prophète), notamment les dispositions relatives au mariage, à la famille, à la succession, à la filiation ou au statut personnel. 

DROITS POLITIQUES ET 

SYSTÈME DE REPRÉSENTATION 

Droits politiques 

Élections 

Partis politiques 

Droits politiques 
La politique, c’est ce qui est décidé en commun par et pour la société. Les droits politiques consacrent la participation politique des individus. 

Ils incluent le droit de vote et d’éligibilité (droit de se présenter à une élection et d’être élu), mais aussi la liberté d’opinion et la liberté d’association (notamment politique et syndicale). 
Dans une démocratie, le suffrage doit toujours être libre, universel et secret. 

En Mauritanie, comme dans beaucoup d’États, pour être électrice ou électeur, il faut être âgé de 18 ans et jouir de ses droits civiques (c’est-à-dire ne pas avoir été condamné par la Justice à la privation de ses droits civiques). 
Les droits civiques, liés à la participation politique, se distinguent des droits civils, liés aux rapports privés ports privés entre individus. Les citoyennes et citoyens peuvent exercer leurs droits politiques directement ou indirectement. L’article 2 de la Constitution mauritanienne que le peuple exerce la souveraineté nationale en élisant ses représentants ou par la voie du référendum.  
Selon la Constitution (article 3), le suffrage est toujours « universel, égal et secret ». 

Les électrices et électeurs participent aux élections municipales, législatives et présidentielles, et peu- vent être appelés à donner leur avis lors d’un référendum. 

Élections 
Les élections sont l’essence même de la démocratie. C’est le moyen par lequel les électrices et les électeurs choisissent leurs représentants politiques. Il existe plusieurs types d’élections en Mauritanie : 

• Les élections municipales, qui servent à élire les conseils municipaux et les maires de chaque commune. Le suffrage y est direct, c’est-à-dire que les électrices et les électeurs votent directement pour les candidats de leur choix, parmi les listes en présence ; 
• Les élections législatives, à travers lesquelles les électrices et les électeurs choisissent leurs députés. Il y a un ou une député(e) dans chaque circonscription. Le suffrage est direct ; 

• Les élections sénatoriales, qui servent à élire les sénatrices et les sénateurs. Ceux-ci sont élus 

au suffrage universel indirect par les représentants des collectivités territoriales (conseillers municipaux) ; 
• L’élection présidentielle, pour élire le(la) Président(e) de la République. 
En Mauritanie, pour être élu député, il faut être âgé d’au moins 25; tandis que pour être élu sénateur, il faut avoir au moins 35 ans. On considère en effet qu’une certaine expérience est nécessaire à l’exercice de ces fonctions. Les femmes disposent d’un quota pour les mandats électifs (Assemblée Nationale et conseils municipaux). Cela signifie que 20% au moins des sièges doivent être occupés par des femmes. 

Partis politiques 
Les partis politiques sont des associations de personnes partageant les mêmes idées ou orientations politiques, qui sont formées pour conquérir et exercer le pouvoir. 

Les partis politiques ont un rôle essentiel à jouer en démocratie. Le plus souvent, c’est par eux que 

s’expriment les électeurs, en choisissant les candidats des partis politiques les plus proches de leurs préférences. 

Parfois, pour disposer d’une majorité parlementaire et exercer le pouvoir, plusieurs partis peuvent se regrouper au sein d’une coalition. 

La démocratie présuppose le pluralisme, c’est-à-dire que plusieurs partis politiques existent politiques et soient représentés. À l’inverse, le système du parti unique, qui a notamment été utilisé dans les régimes communistes, ne permet pas de réel choix et est contraire à la démocratie.

A l'issue des dernières élections législatives (2006), les principaux partis politiques mauritaniens sont : 
 - le Rassemblement des forces démocratiques (RFD) ; 
- le Parti républicain pour la démocratie et le renouveau (PRDR) ; 
 - l’Alliance populaire progressiste (APP) ; 
- l’Union des forces de progrès (UFP) ; 
- le Parti mauritanien pour l’union et le changement (PMUC/HATEM) ; 
- le Rassemblement pour la démocratie et l’unité (RDU) ; 
 - l’Union pour la démocratie et le progrès (UDP) ; 
 - le Front populaire (FP)
La coalition « Al Mithaq » regroupait, entre autres, le RDU, l’UDP, le PRDR, l’Alternative et des indépendants. La Coalition des forces du changement démocratiques (CFCD) rassemblait notamment le RFD, l’UFP, l’APP et le HATEM.

LA DÉMOCRATIE ET LE SYSTÈME ÉLECTORAL 

Qu’est-ce que la démocratie ? 

Différentes formes de démocratie 

Vocabulaire électoral 

Qu’est-ce que la démocratie ? 
Tout le monde revendique aujourd’hui le terme « démocratie », si bien qu’il n’est pas facile de le définir avec précision. De façon minimale, on peut dire que la démocratie, c’est un système de gouvernement où l’ensemble des citoyennes et des citoyens participe à la prise de décision politique. Selon un adage bien connu, c’est « le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple ». 

La démocratie présuppose plusieurs éléments : le suffrage universel, le droit d’éligibilité pour toutes les citoyennes et tous les citoyens, des élections libres et pluralistes, la séparation des pouvoirs. 

Toutefois, pour être réellement effective et vivante, la démocratie a besoin de conditions supplémentaires : 

• Les citoyennes et les citoyens doivent connaître leurs droits et responsabilités (c’est le rôle de l’éducation civique); 
• La liberté d’opinion, d’expression, de réunion et d’association doit être assurée ; 
• La presse et les médias doivent être libres, pluralistes et indépendants ; 
Le mot démocratie vient du grec Demos (le peuple) et Kratos (le pouvoir).  
• La société civile et les contre-pouvoirs doivent être forts ; 
• L’État de droit doit être garanti. 

La démocratie est en permanence à construire et à préserver. C’est la responsabilité des citoyennes et des citoyens. 

Le coup d’État du Conseil Militaire pour la Justice et la Démocratie (CMJD) le 3 août 2005 a permis d’ouvrir une période dite de «transition démocratique» en Mauritanie. Cette période a été ponctuée par une réforme constitutionnelle et plusieurs élections. Elle s’est achevée avec le scrutin présidentiel des 11 et 25 mars 2007, décrit comme libre et transparent par les observateurs. 

Différentes formes de démocratie 
À Athènes, dans la Grèce antique (et encore aujourd’hui dans certains cantons suisses), on pratiquait la démocratie directe. Cela signifie que les électrices et les électeurs se réunissaient directement pour discuter et voter les lois. 
Toutefois, ce système est très contraignant car il suppose un corps électoral restreint et un investissement important de la part de chacun. C’est pourquoi la démocratie représentative est utilisée dans la plupart des États du monde. Dans ce système, les électrices et les électeurs élisent des représentants qu’ils chargent de discuter et de voter les lois à leur place. 

Ces représentants peuvent être élus au cours d’un scrutin majoritaire ou proportionnel. 

Vocabulaire électoral 
Circonscription : Division politique du territoire, au sein de laquelle la population vote pour élire un(des) représentant(s). 

Citoyen : Personne qui bénéficie de droits (notamment le droit de vote) et assume des devoirs au sein 

d’un État. 

Corps électoral : Ensemble des électeurs pouvant participer à une élection. 

Dépouillement : Ensemble des opérations de décompte des voix après un scrutin. 

Élection : Procédure par laquelle le peuple désigne, au moyen d’un vote, ses représentants. 

Éligibilité : Capacité à faire acte de candidature et à être élu. 

Référendum : Consultation populaire qui permet aux citoyens d’approuver ou de rejeter, par un vote, une proposition du pouvoir exécutif. 

Scrutin : Opération par laquelle sont élus les représentants du peuple. 

Scrutin uninominal : Scrutin dans lequel les électeurs votent pour le candidat de leur choix. 

Scrutin plurinominal (ou de liste) : Scrutin dans lequel les électeurs votent pour la liste de leur choix. 

Scrutin majoritaire : Dans un scrutin majoritaire uninominal (à deux tours), la majorité des voix est nécessaire pour qu’un candidat soit élu. Si cette majorité n’est pas atteinte au premier tour, un second tour est organisé entre les deux candidats arrivés en tête du premier tour. Dans un scrutin majoritaire de liste, la liste qui recueille le plus grand nombre de voix obtient la majorité des sièges de l’assemblée à pourvoir. 

Scrutin proportionnel : Dans un scrutin proportionnel, chaque liste obtient un nombre de sièges proportionnel au pourcentage des voix qu’elle a recueillies. 

Suffrage : Vote par lequel le corps électoral exprime son choix. 

Suffrage direct : Un suffrage direct permet au corps électoral d’élire directement ses représentants. 

Suffrage indirect : Lors d’un suffrage indirect, le corps électoral n’élit qu’indirectement ses représentants. Ceux-ci sont élus par des intermédiaires désignés par le corps électoral (maires, conseillers municipaux...) 

Suffrage universel : Régime dans lequel tous les citoyens jouissent du droit de vote, sans distinction de sexe, de race, de niveau d’éducation ou de fortune. (Antonyme : suffrage censitaire) 

Vote : Acte par lequel une électrice ou un électeur exprime son choix. 

LA SÉPARATION DES POUVOIRS 

Qu’est-ce que la séparation des pouvoirs ? 

Le pouvoir législatif : le Parlement 

Le pouvoir exécutif : le Président de la 

République et le Premier ministre 

Le pouvoir judiciaire : les juridictions 

Qu’est-ce que la séparation des pouvoirs ? 
Il existe plusieurs pouvoirs au sein de l’État. À ces pouvoirs correspondent des fonctions différentes : faire la loi ; exécuter la loi ; appliquer et sanctionner la loi. 

La théorie de la séparation des pouvoirs part de l’idée qu’il n’est pas bon que les mêmes personnes exercent tous les pouvoirs, car la tentation de l’abus serait alors trop grande. 
La séparation des pouvoirs, c’est un principe de répartition des différentes fonctions de l’État. Dans ce cadre : 

• Certaines autorités sont investies du pou- voir d’adopter la loi (le Parlement, ou pouvoir législatif) ; 
• Certaines autorités sont chargées d’exécuter la loi et, au sens large, de gouverner (le gouvernement ou pouvoir exécutif, avec à sa tête un chef d’État ou de gouvernement) ; 
• Certaines autorités appliquent la loi, en sanctionnant son irrespect (les tribunaux ou pouvoir judiciaire). 

La séparation des pouvoirs est dite « souple » s’il existe des moyens d’action réciproques entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif (par exemple, si l’exécutif peut présenter des projets de lois ou dissoudre le Parlement pour provoquer de nouvelles élections (→ Dissolution) ; si le Parlement peut renverser le gouvernement en votant une motion de censure). Il y a dans ce cas interdépendance et collaboration entre les pouvoirs. 

La séparation des pouvoirs est dite « stricte » si les pouvoirs n’ont pas de moyens d’actions réciproques et sont très spécialisés (c’est-à-dire, si chaque pouvoir ne s’occupe que de sa fonction et en a le monopole). 

La première catégorie est souvent associée à un régime parlementaire, tandis que la seconde se rattache à un régime plus présidentiel, mais la distinction n’est pas absolue et connaît de nombreuses exceptions. 

Le pouvoir législatif : le Parlement 
Au sens strict, le pouvoir législatif est chargé de faire la loi. Dans un régime parlementaire, ses fonctions dépassent toutefois ce rôle. Il est alors en charge de : 

 - voter les lois, qu’elles soient d’origine gouvernementale (projets de lois) ou parlementaire (propositions de lois) ; 
 - contrôler le pouvoir exécutif, en votant des amendements, en posant des questions au gouvernement, en établissant des commissions d’enquête... mais aussi en votant une motion de censure ou en refusant la confiance au gouvernement (ce qui oblige ce dernier à démissionner) (→ Vote de confiance) ; 
 - voter le budget de l’État, et donc les moyens d’actions de l’exécutif. 

En Mauritanie, le pouvoir législatif repose sur l’action conjointe des 2 Chambres : l’Assemblée Nationale (Al Jam'iaa Al Wataniya) et le Sénat (Majlis Al Chouyoukh). 

L’Assemblée Nationale 
C’est la chambre « basse » du Parlement. Elle est composée de 95 députés, élus pour 5 ans au suffrage universel direct, dans chaque circonscription. Pour être élu député(e), il faut être une citoyenne ou un citoyen mauritanien, jouir de ses droits civils et politiques, et être âgé d’au moins 25 ans. 
L’Assemblée Nationale peut présenter des propositions de lois et amender les projets de lois présentés par le gouvernement. Elle peut mettre en cause la responsabilité du gouvernement, par un vote de défiance ou une motion de censure (articles 74 et 75 de la Constitution). À l’inverse, elle peut être dissoute par le Président de la République (art. 31). Elle dispose de pouvoirs étendus en matière budgétaire. 
Enfin, l’Assemblée Nationale peut avoir le dernier mot dans la procédure législative, en cas de désaccord avec le Sénat (art. 66). 
Les élections législatives de 2006 avaient donné les résultats suivants : 

• AL MITHAQ : 51 sièges dont 

Indépendants : 37 sièges 


PRDR : 7 sièges 


UDP : 3 sièges 


RDU : 3 sièges 


L’Alternative : 1 siège 
• CFCD : 41 sièges dont 
 
RFD : 16 sièges 

 
UFP : 9 sièges 

 
APP : 6 sièges 

 
Réformateurs centristes : 4 sièges 

 
PMUC/HATEM : 3 sièges 

 
RD : 2 sièges 

 
PUDS : 1 siège 
• Autres : 3 sièges 

Le Sénat 
C’est la chambre « haute » du Parlement. Elle est composée de 56 sénatrices et sénateurs, élus pour 6 ans au suffrage universel indirect. Pour être élu au Sénat, il faut être citoyen mauritanien, jouir de ses droits civils et politiques, et être âgé d’au moins 35 ans. 
Le Sénat représente les collectivités territoriales de la Mauritanie et est donc élu par celles-ci. Il est renouvelé par tiers tous les 2 ans. il comprend, également, 3 représentants des Mauritaniens expatriés. 
Le Sénat dispose de pouvoirs identiques à ceux de l’Assemblée Nationale, mais le gouvernement peut accorder à celle-ci le dernier mot lors de la procédure législative (l’Assemblée pourra alors adopter une loi seule, en cas de désaccord avec le Sénat). 

Par contre, il ne peut être dissous par le Président de la République. (→ Dissolution) 

Le Président du Sénat assure l’intérim du Président de la République en cas de vacance ou d’empêchement définitif (article 40 de la Constitution). 

Les élections sénatoriales de 2007 ont renouvelé 17 sièges sur 56. Elles ont donné les résultats suivants : 

• AL MITHAQ : 37 sièges 
• CFCD : 15 sièges 
• Autres : 1 siège 
• Représentants des Mauritaniens de l’étranger : 3 sièges 

Le pouvoir exécutif : le Président de la République et le Premier ministre 
Le pouvoir exécutif est chargé d’exécuter les lois et de gérer la politique courante de l’État. Ses fonctions incluent : 

 
- l’exécution des lois (si besoin, en les précisant au moyen de décrets) ; 
 
- le maintien de l’ordre public et de la sécurité ; la gestion des services publics ; 
 
- la collecte des impôts ; 
 
- la conduite des relations internationales et 


- la représentation de l’État à l’extérieur... 

En Mauritanie, l’exécutif est formé du Président de la République et du gouvernement, dirigé par le Premier ministre. 

Le Président de la République 
Le Président de la République est le chef de l’État. 

Il est élu pour 5 ans au suffrage universel direct. 

Son mandat est renouvelable une seule fois, c’est-à-dire qu’au maximum, il peut rester en poste 10 ans. 

Avant la révision constitutionnelle de 2006, le mandat présidentiel durait 6 ans et il était renouvelable indéfiniment.

Le Président de la République a de multiples fonctions et pouvoirs : 


- Il est le gardien de la Constitution et incarne l’État (article 24 de la Constitution) ; 
- Il représente l’État à l’extérieur du pays, garantit l’indépendance nationale et l’intégrité du territoire (art. 24); 
- Il conduit la politique étrangère (art. 30) ; 
- Il assure le fonctionnement continu et régulier des pouvoirs publics (art. 24) ; 
- Il préside le Conseil des ministres et en fixe l’ordre du jour (art. 25), signe les ordonnances et les décrets, promulgue les lois (art. 32) ; 
- Il choisit le Premier ministre et met fin à ses fonctions, nomme les ministres sur proposition du Premier ministre (art. 30) ; 
 - Il peut dissoudre l’Assemblée Nationale (art. 31) (→ Dissolution) ; 
- Il dispose du droit de grâce (art. 37) et des pouvoirs exceptionnels en cas d’urgence (article 39) ; 
 - Il peut consulter le peuple par référendum (art. 38). 
Le 25 mars 2007, Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi a été élu Président de la République face à Ahmed Ould Daddah, au second tour de l’élection présidentielle (52,85% contre 47,15%). Il a été investi dans ses fonctions le 19 avril 2007.  
Le Premier ministre 
Le Premier ministre est le chef du gouvernement. Il est choisi et nommé par le Président de la République, parmi la majorité parlementaire. 
Le Premier ministre a pour fonction de diriger le gouvernement et de définir, sous l’autorité du Président de la République, la politique du gouvernement (article 42 de la Constitution). 

Il dispose de l’Administration et de la force armée (art. 43) et est responsable devant le Parlement (question de confiance ou motion de censure, art. 74 et 75). 

Jadis totalement effacé derrière le chef de l’État, le Premier ministre est aujourd’hui plus visible. On parle de « rééquilibrage entre les entre les deux têtes de l’exécutif ».  
Le gouvernement est formé du Premier ministre, de ministres et de ministres délégués.

Le Gouvernement est responsable devant l'assemblée nationale, qui peut le renverser par le vote d'une motion de censure. Premier ministre et les ministres sont, en outre, responsables devant le Président de la République, qui peut mettre fin à leurs fonctions. 

Le pouvoir judiciaire : les juridictions 
Le pouvoir judiciaire est le pouvoir de rendre justice en appliquant et en interprétant les lois et les autres textes juridiques existants. 

Les juridictions sont formées des cours et des tribunaux, où exercent les magistrats (juges) et les avocats. Pendant longtemps, dans de nombreux pays, le « pouvoir judiciaire » n’en était pas vraiment un, car il était contrôlé par l’exécutif. On parlait alors plutôt d’« autorité judiciaire ». 
Or, une démocratie ne peut pas vraiment en être une sans une Justice indépendante. En effet, si la Justice est instrumentalisée par d’autres pouvoirs, les lois ne sont pas appliquées de façon neutre et égale. De plus, l’État et le pouvoir exécutif doivent eux aussi être soumis aux lois, comme les autres justiciables. (→ État de droit) 

C’est pourquoi l’indépendance du pouvoir judiciaire est aujourd’hui garantie par la Constitution mauritanienne (article 89). 

Il existe plusieurs niveaux de juridictions en Mauritanie (voir schéma). 

À la base se trouvent les tribunaux du premier degré. Leurs jugements peuvent être contestés devant les Cours d’appel (en appel), dont les arrêts peuvent eux-mêmes, dans certains cas, être contestés devant la Cour Suprême (en cassation). 

Les juridictions sont spécialisées dans différents domaines. Ainsi, il existe des tribunaux du premier degré en matière civile, commerciale et pénale. La Cour Suprême est composée de 4 chambres : une chambre administrative, une civile et commerciale, une sociale et une pénale. 

Enfin, il existe des juridictions à statut très particulier au sein de l’État : 

• Le Conseil constitutionnel est chargé de contrôler la constitutionnalité des lois. Cela signifie qu’il vérifie si les lois respectent la Constitution. Le Conseil constitutionnel veille également à la régularité de l’élection du Président de la République et des opérations de référendum. 

• La Haute Cour de Justice peut juger le Président de la République en cas de haute trahison, ainsi que le Premier ministre et les membres du gouvernement pour des infractions commises pendant l’exercice de leurs fonctions. 
Schéma : la hiérarchie des juridictions. 

LA CITOYENNETÉ ET LE CIVISME 

La citoyenneté 

Le civisme 

Droits et devoirs des citoyens 

L’écocivisme et le développement durable 

La société civile et les contre-pouvoirs 

La citoyenneté 
Être citoyenne ou citoyen d’un État, c’est avoir la nationalité de cet État et jouir de ses droits civils et 

politiques. Mais la citoyenneté, c’est aussi une composante du lien social, une identité commune : tous les citoyens d’un État forment une communauté politique et son égaux devant la loi : ils ont les mêmes droits et les mêmes devoirs. 

En démocratie, chaque citoyen détient une part de la souveraineté nationale et peut participer, s’il le 

souhaite, à la vie politique, sociale, associative, syndicale, etc. Bien entendu, l’exercice effectif de la citoyenneté suppose que les droits et libertés des individus soient opposables à l’État (→ Opposabilité). Être un citoyen actif suppose également de connaître ses droits et responsabilités, le contexte et les institutions politiques de son pays. 

Enfin, la citoyenneté exige l’adhésion à certaines valeurs (l’égalité, l’État de droit, la civilité, le civisme, la solidarité), sans lesquelles la vie en commun serait impossible. 

Être un citoyen actif suppose au minimum l’exercice du droit de vote. Mais il existe bien d’autres façons de s’investir dans la vie publique: adhérer à une association, militer au sein d’un parti politique ou d’un syndicat... 
Le civisme 
Le civisme se définit comme le respect des principes collectifs par le citoyen. C’est à la fois le 

respect pour la collectivité, pour la loi, pour la chose publique, et la connaissance de ses droits et devoirs vis-à-vis de la société. 

L’éducation civique permet d’exercer pleinement ses droits et responsabilités par la connaissance de ceux-ci. 
Le civisme se distingue du savoir-vivre ou de la civilité, qui concerne les rapports privés (politesse, courtoisie, tolérance et respect d’autrui). 

Droits et devoirs des citoyens 
Les citoyens jouissent de différents types de droits : 

• Des libertés fondamentales (sécurité, propriété, vie privée, liberté d’opinion, d’ex- pression, de réunion, d’association, droit de grève...) ; 
• Des droits politiques (droit de vote et d’éligibilité) ; 
• Des droits sociaux (droit à l’éducation, à la santé...) 

En Mauritanie, il faut être âgé de 18 ans ou plus pour pouvoir voter. Pour cela, les seules formalités à accomplir sont de s’inscrire sur les listes électorales et de présenter sa carte d’électeur au moment du vote. 
Les deux premiers types de droits sont souvent appelés «droits-libertés», car ils concernent des libertés de l’individu que l’État doit respecter. Ce sont des « droits de » faire quelque chose librement, sans intervention de l’État. Le dernier type de droits est d’une nature différente. Ce sont des te. Ce sont des te. Ce sont des te. Ce sont des «droits-créances», qui nécessitent une intervention de l’État au profit de l’individu (l’État doit en effet financer des services auxquels l’individu a droit). Ce sont des « droits à » quelque chose. 
L’article premier de la Constitution dispose que « la République assure à tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe ou de condition sociale l’égalité devant la loi ». Tous les citoyens ont notamment le droit d’accéder aux fonctions et emplois publics (article 12). 
Les droits individuels et les libertés publiques sont garantis par l’article 10 : 

 
- liberté de circuler et de s’établir dans toutes les parties du territoire de la République ; 

- liberté d’entrer et de sortir du territoire national ; 
 
- liberté d’opinion et de pensée ; 
 
- liberté d’expression ; 
 
- liberté de réunion ; 
 
- liberté d’association, liberté politique et syndicale ; 
 
- liberté du commerce et de l’industrie ; 
 
- liberté de création intellectuelle, artistique et scientifique. 

La Constitution garantit également le droit de grève (art. 14), le droit de propriété (art. 15) et la présomption d’innocence (art. 13). 

Toutefois, les droits ne peuvent se concevoir sans leur contrepartie, les devoirs. Car si tout le monde était libre de faire ce qu’il voulait, chacun empièterait sur la liberté des autres. La société ne tarderait pas à se transformer en anarchie, et la loi du plus fort s’imposerait. 
Pour qu’une société fonctionne harmonieusement, il faut donc que chacun remplisse ses obligations et 

assume ses responsabilités envers autrui et envers l’État et la communauté. 
Premièrement, chacun a le devoir de respecter les droits des autres citoyens, qui sont identiques aux siens. Ne pas les respecter, c’est ne pas respecter ses propres droits. 

Deuxièmement, chacun a l’obligation de respecter la Constitution et les lois, car elles ont été adoptées par les représentants du peuple. Elles sont le reflet de la volonté commune et de l’intérêt général. 

Troisièmement, chacun a l’obligation de payer ses impôts et de respecter l’argent public. En effet, c’est grâce aux impôts que l’État peut construire des routes, financer les services publics, assurer la solidarité nationale... 

Enfin, chacun a le devoir de protéger le pays en participant à la défense nationale. 

L’écocivisme et le développement durable 
Avec les problèmes environnementaux et le réchauffement climatique, le civisme a pris une dimension particulière. En effet, il n’est plus possible aujourd’hui d’ignorer que l’environnement est en danger. Or celui-ci constitue le patrimoine commun de l’humanité. Il faut donc absolument le préserver. 

L’écocivisme requiert une prise de conscience par chacun de ce qu’il peut faire pour protéger l’environnement, et une réflexion sur ses droits et responsabilités à son égard. 

Devenir un écocitoyen, c’est comprendre le lien entre les comportements individuels et le réchauffement climatique, et s’engager à modifier son comportement en conséquence. Cela commence par des gestes simples : 

 
- déposer et regrouper les déchets dans des endroits précis, ne pas les jeter dans la nature ; 
 
- utiliser moins de sachets plastiques ; 
 
- économiser l’eau en évitant de la gaspiller ; 
 - économiser l’énergie (en éteignant les lumières quand elles ne sont pas nécessaires, à son domicile ou sur son lieu de travail) ; 
 
- respecter les plantes et les animaux... 
Pour la Mauritanie, l’enjeu c’est aussi d’adopter un mode de développement respectueux de l’environnement et des générations futures. Sans un environnement sain, celles-ci ne pourront pas profiter des progrès économiques et humains. 

Il s’agit donc de se développer pour répondre aux besoins des générations présentes sans compromettre ceux des générations futures. C’est ce que l’on appelle le développement durable. 

La société civile et les contre-pouvoirs 
La société civile est une notion difficile à définir. Sa vitalité est pourtant l’un des éléments essentiels de la démocratie, face aux pouvoirs publics constitutionnels. 
La société civile, c’est ce qui relève du corps social, du domaine privé. Elle se forme sur une base volontaire et autonome et est constituée de tous les aspects de la société qui échappent au contrôle et à l’autorité de l’État. Ce peuvent être des rapports interindividuels, familiaux, sociaux, économiques, culturels... 

La société civile est constituée à la fois par l’en- semble des citoyens d’une communauté (État, région, commune, quartier) et par les organisations de la société civile (associations, syndicats, organisations caritatives, coopératives, clubs de sports, etc.), qui déploient leurs activités en dehors de 

l’intervention de l’État. L’État, quant à lui, doit se contenter de fournir un cadre légal à la société civile et la laisser s’épanouir librement. 

La vigueur d’une démocratie peut se mesurer à l’aune de la richesse et de la vitalité de sa société civile. Plus nombreux sont les clubs, associations, syndicats, coopératives... mieux se porte la démocratie. 

La société civile est également liée à une autre notion fondamentale de la démocratie, les contre- pouvoirs. Ceux-ci ont pour fonction de tempérer les pouvoirs officiels et de les contrôler en les empêchant d’outrepasser leurs prérogatives. Ce sont «des pouvoirs qui limitent le pouvoir». 

Au nombre des contre-pouvoirs on trouve : 

• Les médias (presse, radio, télévision) ; 
• Les partis politiques ; 
• Internet ; 
• Les lobbies ou groupes de pression ; 
• Les syndicats ; 
• La société civile en général. 

La démocratie, ce n’est pas seulement des élections régulières, libres, transparentes et pluralistes. C’est aussi des contre-pouvoirs, un tissu associatif riche, une société civile active et des citoyens conscients de leurs droits et responsabilités. 
Au final, il appartient aux citoyennes et aux citoyens de veiller à ce que la démocratie soit solide et vivante, toujours en mouvement. 
Il existe plusieurs centrales syndicales principales en Mauritanie : la Confédération libre des travailleurs mauritanien (CLTM), l’Union des travailleurs mauritaniens (UTM) et la Confédération générale des travailleurs mauritaniens (CGTM).  
RÔLE DE L’ÉTAT 

Le rôle de l’État dans la société 

L’économie et les finances publiques 

Les relations internationales 

Le rôle de l’État dans la société 
Les conceptions du rôle de l’État ont beaucoup varié selon les époques. 
On a longtemps considéré que le rôle de l’État se limitait à ses fonctions « régaliennes » : Police, Justice, Défense, Diplomatie. Dans ce cadre, l’État avait pour seules fonctions la sécurité et l’ordre publics, la Défense face aux menaces extérieures, la Justice et la conduite de la politique étrangère. 

Après la Seconde Guerre mondiale, en Occident, les fonctions de l’État se sont développées, car il fallait reconstruire les économies détruites par la guerre. L’État a alors pris en charge de nombreux services publics, les services de base (éducation, santé), la politique de l’emploi ... dans le but de redistribuer les richesses et d’assurer le développement de la société. C’est ce que l’on a appelé 

l’« État-providence ». 
À partir des années 1970-1980, face à la crise économique, cette conception a été remise en cause. 

Aujourd’hui, la vision dominante est celle d’un État plus modeste, intervenant seulement pour réguler l’économie. 
Mais outre ses fonctions régaliennes, l’État est dorénavant en charge de préserver les droits des individus (notamment les droits de l’Homme) et de fournir un cadre légal à la société civile et aux médias. 

Ces missions constituent un défi pour les États en développement, en raison de la modestie de leurs moyens. Ainsi, les marges de manœuvre sont limitées pour l’État mauritanien, même s’il espère engranger des recettes supplémentaires et améliorer son efficacité à l’avenir....  
L’économie et les finances publiques 
En matière d’économie, les thèses des « interventionnistes » et des « libéraux » s’opposent. Tandis que les premiers souhaitent une intervention importante de l’État dans l’économie (en lançant de grands travaux, en créant des emplois publics, en fixant un salaire minimum, en gérant de nombreux services publics et des entreprises publiques...), les seconds sont favorables au libre jeu du marché. Le rôle et la place de l’État dépendent donc de la conception adoptée. 

Les finances publiques sont l’ensemble des règles et opérations gouvernant les finances de l’État. En effet, dans un État de droit, celui-ci est soumis à des règles strictes concernant l’adoption du budget et l’utilisation de l’argent public. Le budget de l’État est adopté chaque année dans la loi de finances. 

La transparence, la lutte contre la corruption et la bonne gestion et la bonne gestion et la bonne gestion et la bonne gestion publique sont des conditions essentielles du développement économique et humain. 

Ces dernières années, la Mauritanie a adopté plusieurs textes dans ces domaines. 
Les relations internationales 
Le monde est de plus en plus interdépendant. Dans le contexte de la mondialisation, les États sont non seulement affectés par les actions des autres États, mais ont également besoin les uns des autres. Ils échangent, négocient, s’allient, se confrontent par- fois. Ils créent du droit international et mettent en place des organisations internationales pour préserver la paix ou gérer des problèmes communs. 

Les relations internationales peuvent être définies comme tous les phénomènes, flux et relations qui 

dépassent les frontières d’un État. Elles incluent les relations commerciales, militaires, culturelles, de coopération, etc., que les États entretiennent entre eux. 
Au niveau de l’État, les relations internationales sont du domaine de la politique étrangère, qui est conduite par le ministère des Affaires étrangères, sous l’autorité du chef de l’État ou du gouvernement. Plusieurs outils sont à la disposition de l’État : 

 
- les représentations diplomatiques (ambassades) ; 
- le multilatéralisme, les organisations internationales, la diplomatie (médiation lors d’un conflit par exemple) ;
 
- le commerce ; 
 
- la défense (l’armée) ; 
 
- la culture ; 
 
- la coopération et l’aide au développement... 

Quels sont les buts et les principes de la politique étrangère? Ils dépendent de chaque État, mais certains sont universels. Ainsi tous les États recherchent : 

• L’indépendance (ne pas être dominé ou dépendre d’une puissance extérieure) ; 
• La sécurité (ne pas être envahi ou risquer de l’être) ; 
• Des rapports de bon voisinage ; 
• Des relations commerciales avantageuses, pour assurer leur prospérité économique. 

Ces dernières années, la Mauritanie s’est rapprochée de l’Union européenne et du Sénégal, son voisin du Sud. Elle s’est également impliquée diplomatiquement dans des dossiers régionaux, comme celui du Sahara occidental. 

Relations bilatérales 
Les relations bilatérales sont les rapports entre- tenus d’État à État. Elles sont établies librement entre eux, et se traduisent par l’envoi réciproque d’ambassades. Les ambassadeurs sont les représentants de leur État dans le pays d’accueil. 
La Mauritanie entretient des relations bilatérales avec la quasi-totalité des États du monde, même si elle ne dispose pas d’une ambassade dans chaque pays. Elle a rétabli ses relations bilatérales avec le Sénégal en 1992. 

Relations multilatérales 
Les relations multilatérales sont celles entretenues avec plusieurs États à la fois, notamment dans le cadre des organisations internationales. Elles tra- duisent la volonté de coopération et la présence d’un État sur la scène internationale. 

La Mauritanie participe à de nombreuses organisations internationales : 

• L’Organisation des Nations Unies (ONU) et les organisations qui y sont liées (l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), l’Organisation internationale du travail (OIT), la Banque mondiale, le Fonds monétaire international (FMI)...) ; 
• L’Union africaine (UA) ; 
• L’Union du Maghreb arabe (UMA) ; 
• La Ligue arabe ; 
• L’Organisation de la conférence islamique ; 
• L’Organisation internationale de la francophonie (OIF) ; 
• L’Organisation de mise en valeur du fleuve 
Sénégal (OMVS) ; 
• Le Comité inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS)... 

De par sa position « frontalière » entre le Maghreb et l’Afrique subsaharienne, la Mauritanie s’efforce d’entretenir de bonnes relations avec ses voisins, ainsi qu’avec les autres pays africains et l’Union européenne. 
La Mauritanie a quitté la CEDEAO (Communauté 2conomique des Etats d’Afrique de l’Ouest) en 2002. Des négociations sont en cours en vue de sa réintégration. 

DÉCOUPAGE ADMINISTRATIF 
La Mauritanie est composée de 13 régions (Wilayas), 53 départements (Moughataas) et 216 communes (dont 9 regroupées au sein de la Communauté urbaine de Nouakchott). 

La région est une administration déconcentrée de l’État. Des gouverneurs (Walis), assistés de conseils, administrent chaque région et y représentent le pouvoir central. Les départements sont administrés par des Hakems, qui sont également des représentants de l’État. 

La commune, à l’inverse, est une collectivité décentralisée, ce qui signifie qu’elle n’est pas administrée par un représentant de l’État. Les maires (et les conseils municipaux) sont en effet directement élus par les habitants, et peuvent prendre leurs propres décisions dans plusieurs domaines : voirie locale, alimentation en eau, éclairage public, hygiène et santé, culture, sports. 

La carte ci-dessous présente les régions de la Mauritanie : 

 1. Adrar (Atar) 
2. Assaba (Kiffa) 
3. Brakna (Aleg) 
4. Dakhlet Nouadhibou (Nouadhibou) 
5. Gorgol (Kaedi) 
6. Guidimaka (Selibaby)  
7. Hodh Ech Chargui (Nema) 
8. Hodh El Gharbi (Aïoun El Atrous) 
9. Inchiri (Akjoujt) 
10. Nouakchott 
11. Tagant (Tidjikja) 
12. Tiris Zemmour (Zouerat) 
13. Trarza (Rosso) 

→ Décentralisation 
→ Déconcentration
GLOSSAIRE 
(Les mots en vert renvoient au glossaire) 
Amendement : Modification proposée pour un projet ou une proposition de loi, soumise au vote de l’assemblée compétente (Assemblée nationale ou Sénat). 

Association : Groupement de personnes autour d’un but ou d’un intérêt commun. Au niveau juridique, l’association est une personne morale de droit privé, à but non lucratif (ses membres ne recherchent pas d’enrichissement personnel, à la différence des entreprises ou des sociétés commerciales). 

Budget : Document comptable prévisionnel qui regroupe l’ensemble des recettes et des dépenses de l’État pour chaque année. 

Chose publique : Patrimoine public et historique appartenant collectivement au peuple (institutions, principes fondateurs de l’État, mode de gouvernement républicain, argent public, solidarité nationale...) 

Collectivité territoriale : Structure politique et administrative chargée de prendre en charge les intérêts de la population vivant sur son territoire (exemple : commune). La collectivité territoriale est dotée de la personnalité juridique et est donc distincte de l’État.  (→ voir aussi Décentralisation) 

Conseil des ministres : Réunion hebdomadaire du chef de l’État et du gouvernement, en vue de discuter de l’action gouvernementale passée et de définir celle à venir en la coordonnant entre les différents ministères. Lors du Conseil des ministres sont notamment discutés et approuvés les projets de lois et de décrets. 

Constitutionnalité́ : Fait qu’une loi (ou qu’un autre texte) soit conforme à la Constitution, c’est-à-dire respecte son esprit, ses dispositions et ses principes. 

Décentralisation : Transfert de compétences de l’État vers les collectivités territoriales. En vertu de la décentralisation, les collectivités territoriales ne sont plus dans une position hiérarchique inférieure par rapport à l’État : elles disposent de compétences propres (par exemple, dans le domaine de la culture, des sports, de la voirie...) et leurs autorités sont élues directement par la population. 

Déconcentration : À ne pas confondre avec la décentralisation, la déconcentration concerne la répartition des compétences au sein d’une même personne juridique. L’État dispose par exemple d’une administration centrale et de services déconcentrés dans les régions et communes (exemple : les Walis et les Hakems), qui se trouvent dans une position hiérarchique inférieure par rapport à lui. 

Décret : Texte juridique adopté par le pouvoir exécutif (au contraire de la loi qui est adoptée par le pouvoir législatif). Le décret peut être pris dans un domaine autonome, ou pour appliquer une loi en la précisant. 

Député : Représentant du peuple à l’Assemblée nationale. Les députés sont élus lors des élections législatives. 

Développement : Ensemble des progrès économiques (croissance, augmentation du niveau de vie) et humains (éducation, espérance de vie, santé) d’un pays ou d’une société. 
Développement durable : Mode de développement qui répond aux besoins des générations actuelles sans compromettre ceux des générations futures. Le développement durable implique notamment de préserver l’environnement. 

Dissolution : Prérogative du Président de la République lui permettant de mettre fin à l’Assemblée nationale pour provoquer une nouvelle élection législative. 

Élection législative : Élection par laquelle le peuple désigne ses députés. 

Élection municipale : Élection par laquelle les habitants d’une commune désignent les autorités de celle-ci (maire et conseil municipal). 

Élection sénatoriale : Élection par laquelle le peuple, par l’intermédiaire de ses représentants (maires, conseillers municipaux), désigne ses sénateurs. 

État de droit : Fait qu’un État soit soumis au droit, au même titre que les autres personnes juridiques. Dans un État de droit, l’État respecte les règles qu’il a lui-même fixées et peut être traduit en justice en cas de violation de ces règles. L’une des conditions d’un État de droit est la séparation des pouvoirs. 

Fonction régalienne : Fonction propre à l’État, qui ne peut être exercée par personne d’autre que lui. Les fonctions régaliennes sont liées à la souveraineté : Police, Justice, Défense et Diplomatie. 

Grève : Cessation collective et concertée du travail, en vue de faire pression sur l’employeur pour signifier un mécontentement ou obtenir une revendication (hausse de salaire, amélioration des conditions de travail). La grève est un droit garanti par la Constitution. 

Groupe de pression : Groupe lié des intérêts précis (le plus souvent, industriels ou financiers) et qui cherche à influencer les responsables publics dans l’élaboration et l’application des politiques publiques, afin que celles-ci leur soient favorables. 

Intérim : Temps pendant lequel une fonction est assurée par une autre personne que le titulaire habituel, lorsque celui-ci est dans l’impossibilité de le faire. 

Juridiction : Institution chargée de rendre la justice en appliquant et en interprétant les lois et les autres textes juridiques pertinents. Le terme juridiction englobe les tribunaux et les cours. 

Majorité parlementaire : Parti ou coalition qui détient le plus grand nombre de sièges au Parlement. La majorité parlementaire soutient normalement le gouvernement et le Premier ministre en place. 

Mondialisation : Souvent utilisée pour caractériser l’économie mondiale, la mondialisation désigne l’accroissement des mouvements et échanges de biens, services, capitaux et personnes à l’échelle planétaire. La mondialisation rend les pays, les sociétés et les hommes plus interdépendants. 

Motion de censure : Prérogative du Parlement lui permettant d’obliger le gouvernement à démissionner. 

Nationalité́ : Lien juridique entre une personne et un État. La nationalité s’acquiert soit par filiation, parce que l’un de ses parents est national d’un État (« droit du sang »), soit par le fait que l’on est né sur le territoire national (« droit du sol »). Elle peut également s’acquérir au cours de la vie (on parle alors de « naturalisation »). 

Opposabilité́ : Fait qu’un droit soit opposable aux autres personnes juridiques et à l’État, c’est-à-dire que celles-ci aient l’obligation de le respecter et que, dans le cas contraire, leurs violations soient sanctionnées en justice. 
Ordre juridique : Ensemble coordonné et hiérarchisé de normes juridiques, qui confèrent aux personnes juridiques des droits et obligations, et dont la violation entraîne certaines conséquences définies à l’avance. 

Parlement : Assemblée ou ensemble d’assemblées élue(s) constituant le pouvoir législatif. Le Parlement assure la représentation politique du peuple en votant les lois et en contrôlant le pouvoir exécutif. Un parlement peut être monocaméral (constitué d’une seule chambre) ou bicaméral (constitué de deux assemblées). 

Personnalité juridique : Aptitude à être titulaire de droits et d’obligations au sein d’un ordre juridique donné. La personnalité juridique suppose et implique la capacité d’exercer ses droits et de remplir ses obligations, ainsi que celle d’ester (d’agir) en justice pour les faire respecter. 

Pouvoirs exceptionnels : Pouvoirs exercés par le Président de la République en cas de crise, en vertu de l’article 39 de la Constitution : Lorsqu’un péril imminent menace les institutions de la République, la sécurité ou l’indépendance de la Nation ou l’intégrité de son territoire et que le fonctionnement régulier des pouvoirs constitutionnels est entravé, le Président de la République prend les mesures exigées par ces circonstances après consultation officielle du Premier ministre, des Présidents des Assemblées ainsi que du Conseil constitutionnel. Il en informe la Nation par message. Ces mesures inspirées par la volonté d’assurer, dans les meilleurs délais, le rétablissement du fonctionnement continu et régulier des pouvoirs publics, cessent d’avoir effet dans les mêmes formes dès qu’auront pris fin les circonstances qui les ont engendrées. Le Parlement se réunit de plein droit. L’Assemblée Nationale ne peut être dissoute pendant l’exercice des pouvoirs exceptionnels. 

Prérogative : Pouvoir particulier attaché à une fonction. 
Présomption d’innocence : Principe selon lequel toute personne accusée d’un crime ou d’un délit est réputée innocente tant que sa culpabilité n’a pas été définitivement établie par une juridiction légalement habilitée à le faire. 

Procédure législative : Ensemble des règles juridiques à suivre, par lesquelles une loi est présentée au Parlement, discutée par les deux assemblées, amendée et adoptée – avant sa promulgation par le Président de la République et sa publication au Journal officiel. 

Projet de loi : Texte de loi déposé par le gouvernement. 

Promulguer : Fait, pour le Président de la République, de rendre une loi exécutoire en constatant qu’elle a été régulièrement adoptée par le Parlement. L’opposabilité de la loi dépend, elle, de sa publication au Journal officiel. 

Proposition de loi : Texte de loi déposé par un parlementaire (député ou sénateur). 

Question de confiance : Question posée par le gouvernement à l’Assemblée nationale pour obtenir la confiance de celle-ci. C’est la procédure par laquelle le gouvernement engage sa responsabilité politique devant le pouvoir législatif (articles 74 et 75 de la Constitution).  (→ voir aussi Vote de confiance/de défiance) 

Réchauffement climatique : Augmentation continue, à l’échelle mondiale, de la température moyenne des océans et de l’atmosphère – ce qui provoque des dérèglements climatiques (tempêtes, inondations, sécheresse, élévation du niveau des océans...) 

Référendum : Consultation directe du peuple sur une question législative (adoption d’une loi) ou constitutionnelle (révision de la Constitution, adoption d’une nouvelle Constitution). Lors d’un référendum, le peuple répond à la question posée par « Oui » ou par « Non ». 

Sénateur : Représentant du peuple au Sénat. Les sénateurs sont élus lors des élections sénatoriales. 

Services publics : Activités d’intérêt général au service de la population. Les services publics sont assurés soit directement par l’État ou les autres personnes publiques, soit par un opérateur privé sous le contrôle de l’État. Exemples de services publics : maintien de l’ordre public et de la sécurité, services hospitaliers, distribution d’eau, enseignement, aide sociale, services postaux... 

Souveraineté́ : Au niveau interne, droit exclusif d’exercer l’autorité publique légitime. Au niveau international, pour l’État, la souveraineté signifie l’indépendance et la capacité d’exercer des relations juridiques d’égal à égal avec les autres États. 

Syndicat : Association ayant pour objectif la défense d’intérêts communs (le plus souvent, les intérêts des salariés dans le cadre des relations de travail). 

Vacance : État d’une fonction ou d’un poste qui n’est occupé par son titulaire. 

Vote de confiance/de défiance : Vote par lequel l’Assemblée nationale répond à la question de confiance posée par le gouvernement. Un vote positif assure le gouvernement de la confiance du pouvoir législatif. Un vote négatif (de défiance) entraîne pour le gouvernement l’obligation de démissionner.  (→ voir aussi Question de confiance) 
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